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qu'il pa'si eii France (1) après la pris-, de Québec par Kerîhi (2), il est
évident que la i ivièrc 1 airct portait alors le înum , qu'aujourd'hui,
comnme en fait foi l'acte de concession de la seigneurie de Notre-Damne-
des-Anges aux peres jésuite., (3).

Si l'une ou l'autre des rivières Lairet et Satiit M.ichiel portait du tenmps
de Champlain je nom du découvreur dii Canadla, il est raisonnable de
supposer que le changement de nom opé:é potur l'une dles deux aurait
plutôt été fa~it au bénéfice d'unt dles plu% grands saints du calendrier
qui'au profit d'un individu dont il ni'est fait nulle palrt nmention.

Si, comme je le p)rétenlds,, Jacques Cartier a is- ses naviies cni hiver-
nage àt l'embouchure dle la petite rivière Sn-Ncle.il semb!e évidenit
qu'il duit élever son fort stir la rive ouest de ce coins d'caui.

Il stuffit de conn.itrý un tant soit peu la topogaphie des lieux pour
comprendre que la pointe située entre la riv-ière Saint-Michel et unt pe-
tit ruiseau qui se trouve à. environ deux arpents et demi plus àt l'ouest,
s'imp)osait à Jacques Cartier comme l'endroit le pluîs favorable pour y
placer unt fort. C( tte pointe très étroiie, plus é!evée que les terrains en-
vironnants, n'ayant gtuère que cent cinquante i dleux cents pas (le lar-
."euir. était le point stratégique le plus avantageux des enirons, car il
ltii p ermettait, tout en commandant la i ivière, de surveiller les mouv~e-
mients des satuvages dii village dle Stadaconé situé en face, sur l'autre
rive aut sud-est, et de tenir en respect ses voisinisde la tril>tîde Stadin (-4>.

Si on en croît La tradition, les péres jésuiites flixèrent leuir p)reier éta-
blissemient en 1626, suir l'emplacement mnie dut fort Jacquies-Carlier,
dont on retrouvait encore, i cette époque, des vestiges trés apparents.
Loin dc chercher à contredire cette opinion, je considéte quî'elle fotur-
nira les arguments les plus concluants à l'appui (le nma thèse.

Ainsi, il me semble impossib>le de déterminer plîus exactemient l 'en-
droit où se trottve placé le premier étabîlissement des pères jéstuites que
ne le fait le frère Sagard, quand il dit

(1> Sieîmella Cj hamahin, par l'abbé Lac'irp. Isi,
(2> D)e 1629 à Ir,!".
<(3) Dlans lVaete de conncessin dfi: la soigniiiei dite - aux'.l"- l peèIIX îres

jésuites, 'taté dle 162é, et signé par le dlîi dte Vt-iit:î'ltiri, la limaite- oue-st e-st décrite'
(:oiiuC suit " « Et (lii eôté Ouest, e-n remnitanit le '-isde la riviùre Saimt-Charles, le
speniîd ruisseau qui est ui-de-ssus dle la Is-tite rivièrf, dite Coîiginuilénnt Lait-tt. '

(4) M. le 'lorteur N.- -E. )iii-,dans soin étud'e sur Jacut(ieq C'artier, p. 262, dlit
(lue '. la petite bou rgadet 'te sta'tu 6tit siu ne drîs-i I''îîî-mtians la 'lireeit i


